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En tant qu’autorité organisatrice  
de la mobilité durable, la Métropole  
Aix-Marseille-Provence est chargée 
d’organiser et de gérer sur son territoire 
les déplacements des personnes et des 
marchandises. Une compétence d’autant 
plus déterminante que, pour la Métropole, le 
défi est de desservir plusieurs villes-centre, 
pôles d’activités et communes, éloignés les 
uns des autres sur un vaste territoire de  
3148 km2. 1,9 million d’habitants se déplacent 
chaque jour pour se rendre au travail, aller à 
l’école ou se divertir. Cela représente  
6,5 millions de déplacements quotidiens 
dont la moitié sont effectués en voiture, 
générant la congestion des axes routiers et 
des impacts non négligeables sur la qualité 
de l’air. 
Face à ces problématiques, la Métropole n’a eu de 
cesse, depuis sa création, de rattrapper le retard de 
ce territoire et de  placer la mobilité et ses enjeux 
au cœur de ses politiques publiques en associant 
les citoyens, les communes, ses partenaires 
institutionnels et les entreprises.

Grâce à l’aide financière du Département des 
Bouches-du-Rhône, la Métropole a été en mesure 
de réaliser un certain nombre d’opérations majeures 
présentes dans son Agenda de la mobilité : réalisation 
de nombreux pôles d’échanges, le Bus à Haut Niveau 
de Service (BHNS) l’Aixpress à Aix-en-Provence, la 
requalification d’axes structurants du centre-ville de 
Marseille comme le Jarret ou le cours Lieutaud qui 
sont aujourd’hui sur le point de s’achever. 

En 2019, la Métropole a voté son plan vélo doté 
d’un budget de 60 millions d’euros qui prévoit 
l’aménagement d’un véritable réseau cyclable d’ici 
cinq ans avec la réalisation de 500 kilomètres de voies 
dédiées aux cyclistes et la création de plus de

À TRAVERS SON PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS, LA MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE-PROVENCE S’ENGAGE POUR UNE MOBILITÉ DURABLE 
SUR SON TERRITOIRE  

50 000 places de stationnement. De nouveaux services 
ont fait leur apparition comme levélo+ : service de 
location longue durée de vélos électriques ; et la 
Métropole vient de lancer un appel d’offres pour la mise 
en place de 2000 vélos électriques en libre-service à 
Marseille en 2023. 

La Métropole, à travers son PDU, mise également sur 
l’amélioration du réseau de transports en commun 
afin que chaque habitant du territoire dispose 
d’une solution de mobilité alternative à la voiture 
individuelle, d’ici dix ans. Cela passe par la montée 
en puissance de l’offre, comme à Marseille, avec 
la mise en place du BHNS B4 dans les quartiers 
nord de la ville, l’extension du tramway au nord et 
au sud ou encore le renouvellement des rames et 
l’automatisation du métro, qui s’accompagnera d'une 
mise en accessibilité, notamment pour les personnes 
à mobilité réduite. 
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L’ESPACE PUBLIC ET SON USAGEÀ TRAVERS SON PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS, LA MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
S’ENGAGE POUR UNE MOBILITÉ DURABLE SUR SON TERRITOIRE  

Après le pôle d’échange multimodal (PEM) de La Rose 
à Marseille, ceux de Gardanne, Ceyreste-La Ciotat, 
celui de Martigues sera opérationnel pour la rentrée 
de septembre 2021. D’autres pôles d’échanges verront 
le jour, sur tout le territoire, dans les années à venir.

Afin d’améliorer la qualité de l’air, la Métropole a 
choisi de faire de la transition énergétique l’un des 
axes forts de ses politiques publiques en matière 
de transport en développant les mobilités 
décarbonées. Le renouvellement du parc de véhicules 
des différents réseaux de transports en commun, 
s’appuie de plus en plus sur le GNV ou l’électrique. 
La Métropole Aix-Marseille-Provence regarde déjà 
vers le futur : filière hydrogène, projet de navettes 
autonomes pour desservir la gare TGV d’Aix-en-
Provence, développement des mobilités douces… 
les transports de demain se bâtissent maintenant.

Aujourd’hui, la Métropole franchit une étape décisive 
en lançant l'enquête publique relative à son Plan de 
déplacements urbains (PDU). 
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DU 20 AVRIL AU 21 MAI LA MÉTROPOLE LANCE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 
RELATIVE À SON PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS 
 

DES OBJECTIFS CHIFFRÉS*Le PDU se traduit par la mise en place d’actions 
concrètes permettant de réduire la part du tout-
voiture dans les déplacements du quotidien et donc 
de faciliter l’usage des transports en commun, 
la pratique du vélo et de la marche à pied. Pour 
parvenir à relever ces défis, il s’est fixé des objectifs 
stratégiques à horizon 2030, avec, notamment, une 
réduction de 26 % des émissions de gaz à effet de 
serre et de 67 % des oxydes d’azote. Pour ce faire, la 
Métropole vise une réduction de la part modale de 
la voiture à moins de 50 % et une augmentation de 
l’usage des transports en commun de 50 %.  

À l’horizon 2030, le projet de PDU se donne des 
objectifs stratégiques tels que :
-  Une diminution de 26 % des émissions de gaz à effet 

de serre (GES) liées au trafic routier ;
-  Une réduction de la part modale de la voiture à 

moins de 50 % ;
-  Une augmentation de 50 % de l’utilisation des 

transports en commun métropolitains ;
-  Une augmentation de la part modale des transports 

collectifs de 10 % à 15 % ;
-  Une augmentation de la part modale du vélo de 

1 % à 5 % ;
-  Une augmentation de la part modale de la marche de 

31 % à 33 %.

Pour répondre à ces objectifs stratégiques, la 
Métropole entend développer un PDU en 110 actions 
regroupées en 7 leviers constituant le cœur du projet.

*avec pour référence l'année 2012.

Document cadre de la Métropole en matière de mobilité, le plan de déplacements urbains 
se fixe comme objectif que chaque habitant du territoire dispose d’une solution de mobilité 
alternative à la voiture individuelle d’ici dix ans.  

LA MÉTROPOLE CHAQUE JOUR

33

4 GRANDS ENJEUX : 
 1  Faciliter la mobilité pour faire de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence une métropole attractive 
et accessible à tous.

 2  S’adapter aux caractéristiques d’un territoire 
composé de plusieurs bassins de vie. 

3  Proposer une offre de mobilité diversifiée en 
favorisant l’intermodalité.

4  Améliorer la qualité de l’air et le cadre de vie des 
habitants du territoire. 

Comment se déplace-t-ton ?
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3  LEVIERS POUR CRÉER DES SYSTÈMES 
MODAUX 

-  Un système de vélo global : 500 kilomètres de voies  
cyclables et la création de plus de 50 000 places de 
stationnement.

-  Un système de transport performant : réalisation 
de 200 kilomètres de transports à haut niveau de 
service, nouveaux sur tout le territoire. 

-  Un système routier réinventé, innovant, efficace 
et durable : plus de 1 000 bornes de recharges 
électriques publiques installées sur le territoire 
d’ici 2030 ; 100 kilomètres de voies en site propre, 
réservés aux transports en commun sur autoroute ; 
développement du fret ferroviaire pour limiter la 
pollution de l’air. 

ZOOM SUR… 

LE PDU EN 7 LEVIERS : 
 

LA STRATÉGIEMétropole Aix-Marseille-Provence 2020-2030  

Mailler et sécuriser le réseau cyclable et créer des 
services pour faciliter son usage

500 km d’axes structurants aménagés

200 km à vocation de loisirs et de tourisme

50 000 places de stationnement vélos

Location de courte ou longue durée

Aides à l’acquisition de vélos à assistance électrique

Débloquer le noeud ferroviaire de Saint-Charles (en lien avec le 
projet Ligne Nouvelle Provence Alpes Côte d’Azur)

Développer le Réseau Express Métropolitain : 

Réaliser plus de 200 km de Transport à Haut Niveau de Service 
urbains nouveaux

UN SYSTÈME VÉLO GLOBAL

3 lignes ferroviaires « TER +» : Marseille-Gardanne-Aix, 
Marseille-Aubagne-Toulon, Marseille-Vitrolles Aéroport Marseille 
Provence-Miramas
Valtram entre Aubagne et la Bouilladisse
26 lignes «Car +» desservant plus de 80% des habitants

UN SYSTÈME DE TRANSPORT PERFORMANT

Améliorer la santé et l’environnement en réduisant la circulation 
automobile et en favorisant l’usage de véhicules propres : 

UN SYSTÈME ROUTIER RÉINVENTÉ, INNOVANT, EFFICACE ET DURABLE

Mise en place d’une Zone à Faibles Émissions dans le centre-ville  
de Marseille
Primes à l’achat de véhicules électriques prolongées jusqu’en 2025
Plus de 1 000 bornes de recharge électriques publiques installées 
d’ici 2030 

110 ACTIONS DU PDU EN 7 LEVIERS

Leviers pour créer des systèmes modaux

Leviers pour lier les systèmes et favoriser 
l’intermodalité

Levier pour se donner les moyens de réussir

Un système vélo global

Un système de transport performant

Un système routier réinventé, innovant, efficace 
et durable

Un réseau hiérarchisé de pôles d’échanges 
multimodaux

Des espaces publics partagés et attractifs

Des services de mobilité agiles et accessibles

1

3

3

Améliorer sa qualité environnementale
Développer le fret ferroviaire ou fluvial 

100 km de sites propres réservés aux transports en commun 
sur autoroutes et voies rapides
Développer le covoiturage
Développer les boulevards urbains multimodaux

Optimiser le réseau routier : 

Organiser un système logistique plus durable

3  LEVIERS POUR LIER LES SYSTÈMES ET 
FAVORISER L’INTERMODALITÉ 

-  Un réseau hiérarchisé de pôles d’échanges 
multimodaux (PEM) : à terme, 93 PEM seront 
connectés aux réseaux urbains et inter-urbains et 
permettront la création de 10 000 nouvelles places de 
stationnement en parking-relais. 

-  Des espaces publics partagés et attractifs : adapter 
l’espace public pour les piétons et les personnes 
à mobilité réduite ; favoriser la marche à pied et le 
vélo ; faire de la zone 30 une référence en matière 
d’aménagement des voies de centre-ville. 

-  Des services de mobilité agiles et accessibles : 
harmonisation de la tarification sur l’ensemble des 
réseaux de La Métropole Mobilité et une tarification 
adaptée aux publics les plus fragiles. 

1  LEVIER POUR SE DONNER LES MOYENS 
DE RÉUSSIR

Une Métropole maître d’ouvrage, qui pilote 
stratégiquement pour organiser, réaliser et coordonner 
la mise en place des actions du PDU en lien avec 
les citoyens, ses partenaires institutionnels et les 
entreprises. 
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UN PROJET CONCERTÉ 
Lancée en décembre 2017, une concertation continue 
a permis d’enrichir le projet et de donner une large 
place à l’avis des habitants : 
- 19 ateliers réunissant 520 participants,
-  2 enquêtes en ligne recueillant plus de  

3000 réponses, 
-  Registre de concertation numérique qui a reçu près 

de 17 000 visiteurs, 
-  28 communes et territoires ont sollicité des 

précisions et ajustements dont il a été tenu compte 
dans la mesure du possible dans le document final.

ZOOM SUR… 

À présent, le PDU entre dans sa phase d’enquête 
publique, à l’issue de laquelle il sera approuvé à 
l’automne 2021. Du 20 avril au 21 mai , les habitants de 
la Métropole sont invités à déposer leurs observations 
et propositions dans les 106 lieux de l’enquête ou à 
l’occasion d’une des 24 permanences, en présence 
d’un commissaire enquêteur. 
L’enquête publique est une procédure réglementaire 
qui s’applique à tous les projets, programmes et 
plans ayant un impact sur l’environnement. Elle va 
permette aux habitants de prendre connaissances des 
caractéristiques détaillées du PDU et de donner  leurs 
avis sur le projet. 

Métropole Aix-Marseille-Provence 2020-2030  

 L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Informez-vous et exprimez-vous,
du mardi 20 avril 2021 à 9h au vendredi 21 mai 2021 à 17h.

Pour vous informer, participer et déposer un avis : 

      Pour cette enquête publique, la commission est composée 
d’un Président, M. Alain CHOPIN, et deux membres titulaires, 
M. Guy SANTAMARIA et M. Christian PELLET, et d’un membre 
suppléant, M. Marc MILLAUD 

QU’EST CE Q’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE ? QUEL EST L’OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE ? 
L’enquête publique est une procédure réglementaire qui 
s’applique à tous les projets, programmes et plans ayant un 
impact sur leur environnement. Elle permet à chacun de 
prendre connaissance des caractéristiques détaillées du 
projet, ses objectifs, ses effets sur le territoire et l’environne-
ment, et de donner son avis sur le projet. 

L’enquête publique concerne le projet de plan de déplacements 
urbains de la Métropole Aix-Marseille-Provence. Il a pour objet 
de définir l’organisation des déplacements des personnes et 
des marchandises sur un période de 10 ans. Les habitants de la 
Métropole sont invités à déposer leurs observations et proposi-
tions sur le projet présenté pendant toute la durée de l’enquête 
publique. 

LA COMMISSION D’ENQUÊTE
L’enquête publique se déroule sous l’égide d’une 
commission d’enquête indépendante pour : 
- Veiller au bon déroulement de l’enquête publique
- Recueillir l’avis de tous
- Établir un rapport et formuler des conclsusions motivées

POUR S’INFOMER

POUR CONTRIBUER

Dossier disponible dans les 106 lieux de l’enquête : 
  - 92 communes
  - 8 mairies de secteur de Marseille
  - Sièges des 6 Conseils de Territoire
  - Siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence

DATES ET LIEUX DES PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

Le lundi 26 avril 2021 de 9h à 17h
 au 06 32 87 50 69

Le lundi 10 mai 2021 de 9h à 17h 
au 06 32 87 50 44

Le mardi 18 mai 2021 de 9h à 17h 
au 06 32 87 50 43

Prise de RDV 48h avant aux numéros indiqués

https://www.registre-numerique.fr/plan-depla
cements-urbains-metropole-amp

commission.enquete.pdu@ampmetropole.fr

 

M. Alain CHOPIN - Président de la 
commission d’enquête – 

Métropole Aix-Marseille-Provence – 
Direction Générale Adjointe de la Mobilité- 

Direction Études et Stratégie 
BP 48014 – 

13567 MARSEILLE CEDEX 02

PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES

RESGISTRE NUMÉRIQUE

PAR MAIL

PAR VOIE POSTALE

LE PDU MONDE D'EMPLOI. 
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LA MÉTROPOLE AMÉLIORE LES TRANSPORTS EN COMMUN 
DE MARSEILLE

Renouvellement du métro de Marseille 
À partir de 2023, l’actuel métro de Marseille cédera 
sa place à un métro automatique sans conducteur, 
climatisé, accessible aux personnes à mobilité 
réduite depuis le quai et bénéficiant des technologies 
de pointe améliorant la souplesse d’exploitation, la 
qualité de service et le confort des voyageurs

Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence, la 
modernisation du métro s’accompagne de nombreux 
chantiers pour la mise en accessibilité progressive 
des stations marseillaises. À l’horizon 2023, sept 
stations (Vieux-Port, La Rose, Timone, Jules Guesde, 
Rond-Point du Prado, Castellane, Saint-Charles) 
seront accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
Les 16 autres stations du réseau entameront leur 
transformation à partir de 2024. Des premières 
réalisations vont déjà dans ce sens, comme la 
station Sainte-Marguerite, désormais équipée d’un 
ascenseur pour les personnes à mobilité réduite, et 
la nouvelle station Capitaine Gèze, terminus de la 
ligne 2, ouverte depuis décembre 2019.

182

déclinaisons DES LEVIERS par bassin

LES ÉCHANGES QUOTIDIENS DES BASSINS
DE PROXIMITÉ MARSEILLAIS

SOURCE : EMD 2009 REDRESSÉE 2017

ÉCHANGES DANS LE BASSIN MARSEILLAIS  DE PLUS DE 1000M

DÉPLACEMENTS INTERNES AU BASSIN
MOINS DE 1 KM = DISTANCE MARCHE, MOINS DE 5 KM = DISTANCE VÉLO

ÉCHANGES HORS BASSIN MARSEILLAIS  DE PLUS DE 3000M

Principale polarité économique et d’équipements de la 

Métropole, le bassin de Marseille attire et génère près 

de 380 000 déplacements inter-bassins de mobilité, soit 

60 % du total. Ils se répartissent entre les bassins de 

l’Est de l’Étang de Berre (116 000), Sud-Est (113 000) et 

Aix-en-Provence (96 000) et hors Métropole (32 000).

Le centre de Marseille est le pivot du bassin de  mobilité 

marseillais et le premier pôle d’emploi, universitaire ou 

commercial de la Métropole. Près d’un déplacement sur 

quatre de la Métropole, ainsi qu’un quart des échanges à 

grande échelle, sont liés au centre de Marseille.

L’hypercentre de Marseille a bénéficié de nombreux 

projets de mobilité ces dernières années. Il est maillé 

par un réseau de transports en commun dense : deux 

lignes de métro, trois lignes de tramway, quatre lignes 

Bus+… Une deuxième phase de piétonisation s’achèvera 

en 2020 et l’offre de services de mobilité s’est étoffée et 

diversifiée (voitures en autopartage, vélos et trottinettes 

en libre-service). 

Dans le reste du bassin marseillais, les liaisons avec le 

centre et les déplacements internes sont assurés par 

des lignes de transports en commun à haut niveau de 

service (métro, tramway et bus+), mais qui n’irriguent 

pas l’intégralité des bassins, en particulier nord et sud. 

Les échanges de ces bassins avec le reste de la Mé-

tropole sont équivalents en volume à ceux Métropole / 

centre-ville. Mais seules les gares sont moins bien des-

servies en train que les gares du centre, non connectées 

aux THNS et peu dotées de parcs-relais.

Le bassin  
de Marseille

--------------------------

905 000 HABITANTS
dont 26 % en quartier prioritaire 

349 000 EMPLOIS 

384 000 ÉCHANGES
soit 13 % de tous les déplacements 

10 KM EN VOITURE  
par jour et par habitant

PART MODALE  
46 % voiture et moto
14 % transports en commun
40 % marche et vélo

30 % DÉPLACEMENTS de moins de 1 km
74 % DÉPLACEMENTS de moins de 5 km

Sources : recensement 2016, EMD redressée 2017
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DES RAMES DE MÉTRO RESPECTUEUSES 
DE L’ENVIRONNEMENT  
Respectueuses de l'environnement, les nouvelles 
rames du métro de Marseille sont éco-conçues, 
permettant leur revalorisation en fin de vie à 
hauteur de 96 %. Elles consommeront 25 % 
d’énergie en moins que les rames actuellement en 
service grâce, notamment, au freinage électrique,  
à l’éclairage LED et d'autres optimisations.
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BASSIN DE MOBILITÉ DE MARSEILLE  
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BASSIN DE MOBILITÉ DE MARSEILLE  
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BASSIN DE MOBILITÉ DE MARSEILLE  
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LA MÉTROPOLE AMÉLIORE LES TRANSPORTS EN COMMUN DE MARSEILLE
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LA MÉTROPOLE AMÉLIORE LES TRANSPORTS EN COMMUN DE MARSEILLE

La première tranche permettra notamment de créer 
une liaison de transport collectif en site propre 
entre Capitaine Gèze et La Gaye en connectant des 
quartiers denses et/ou en projet (EuroMed 1 et 2, au 
nord ; Le Rouet, La Capelette, Dromel, les hôpitaux et 
le pôle d’activités attenant, au sud).

La place Castellane fera l’objet d’une requalification 
complète à l’occasion du prolongement du tracé vers 
le sud.

Extension nord-sud du tramway à Marseille 
Dans le cadre du développement du réseau de 
transports collectifs en site propre de Marseille, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence étend son réseau 
de tramway vers le nord et vers le sud. 
Le futur tracé s’étendra de La Castellane à la 
Rouvière et constituera ainsi la colonne vertébrale de 
la mobilité de l’agglomération marseillaise. Un projet 
d’ampleur, très attendu par les habitants, qui concilie 
qualité de vie, requalification urbaine et enjeux 
environnementaux pour proposer une alternative au 
tout-voiture et faciliter le quotidien.

LES TRAVAUX SE DÉROULERONT 
EN DEUX PHASES 
- Première phase : 2020-2023
Prolongation au nord, d’Arenc à Capitaine Gèze
Prolongation au sud, de la place Castellane à la 
Gaye-Hôpitaux Sud
Budget : 320 M€ HT.

- Deuxième phase : 2022-2025
Prolongation au nord, jusqu’au lycée Saint-Exupéry 
et la cité La Castellane
Prolongation au sud, jusqu’au quartier de la 
Rouvière
Budget : 260 M€ HT estimés.

UN BUS À HAUT NIVEAU DE SERVICE ENTRE GÈZE ET LA FOURRAGÈRE.  
L’ensemble de l’offre de mobilité de l’entrée nord de la ville est repensée. La Métropole prévoit 
la création d’un grand itinéraire de contournement de Marseille en transport collectif à haut 
niveau de service, entre le métro Capitaine Gèze et La Fourragère (BHNS B4). Cette ligne de 
BHNS assurera une liaison directe entre les quartiers périphériques, dits prioritaires, évitant 
ainsi le centre-ville, et permettra la connexion entre les principaux axes structurants du 
périmètre.

Projet de rénovation de la place Castellane
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LA MÉTROPOLE AMÉLIORE LES TRANSPORTS EN COMMUN DE MARSEILLE

Amélioration de la qualité de l’air 
Consciente des enjeux de santé publique et de qualité 
de l’air, la Métropole décide de montrer l’exemple 
et poursuit la transition énergétique de son parc de 
véhicules de transports en commun pour une sortie 
progressive du diesel. À terme, la totalité de la flotte, 
consacrée à l’exploitation des transports publics 
réguliers sur le réseau La Métropole Mobilité, sera 
constituée de véhicules à faibles émissions de gaz à 
effet de serre. 

Dès 2016, le réseau marseillais mettait en 
exploitation la toute première ligne de bus 100 % 
électrique en France (ligne 82) tout en poursuivant le 
renouvellement de ses véhicules les plus  
anciens et l’expérimentation de diverses solutions 
« propres » : bus hybride, GNV… Aujourd’hui, sur le 
réseau RTM, 52 % des déplacements sont effectués 
grâce à l’énergie électrique, et les investissements 
réalisés participent directement à la transition de 
sa flotte vers une diminution de la consommation 
énergétique. Les nouvelles rames du métro 
automatique permettront, par exemple, de réduire 
la consommation électrique du métro de 17 %. 

BORNES DE RECHARGES POUR 
AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L’AIR
Afin d’améliorer la qualité de l’air, la  
Métropole Aix-Marseille-Provence soutient 
l’achat et l’usage de véhicules électriques sur son 
territoire. Ce soutien passe, entre autres, par le 
déploiement de bornes de recharges publiques 
au sein du réseau « larecharge » de La Métropole 
Mobilité. 
La Métropole Aix-Marseille-Provence a décidé 
d’installer, sur l’ensemble de son territoire, 
275 bornes pour véhicules électriques, soit  
550 points de charge. Elles sont mises en place 
dans les centres-villes, les commerces, les zones 
touristiques, les centres médicaux, sportifs ou 
culturels ainsi que les lieux attractifs.
Soucieuse de faire évoluer les déplacements pour 
accéder au cœur de ville, la Métropole procède à 
l’installation de 77 nouvelles bornes à Marseille.
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LA MÉTROPOLE AMÉLIORE LES TRANSPORTS EN COMMUN 
DU TERRITOIRE

Des pôles d’échanges sur tout le territoire
Lieux d’échanges où se connectent différents modes 
de transports, les pôles d’échanges multimodaux 
permettent de faciliter les liaisons de proximité, 
tout en offrant des services adaptés aux besoins 
des voyageurs. Ils s’affirment comme les véritables 
nœuds de la métropole d’Aix-Marseille-Provence 
où s’articulent la proximité et la grande échelle et 
donnent accès à l’ensemble des opportunités du 
territoire.

Voies sur autoroute : 100 kilomètres d’ici 2030
Pour garantir la performance des transports collectifs, 
la Métropole prévoit la réalisation de 100 kilomètres de 
voies réservées aux transports en commun d’ici 2030 
sur les portions stratégiques des autoroutes et voies 
rapides du territoire. 

Après les premiers aménagements réalisés à 
titre expérimental en 2013 et 2015, l’inscription du 
programme au contrat de plan État-Région a permis 
d’accélérer la réalisation des aménagements. 
Aujourd’hui, près de 15 kilomètres de voies 
réservées sont en service, essentiellement entre  
Aix-en-Provence et Marseille. S’ils permettent de 
gagner quelques minutes en moyenne en heure de 
pointe, le bénéfice est de près de 20 minutes sur 
un parcours Aix-Marseille en période de très forte 
congestion. En prime, ces nouvelles voies, réalisées 
sur la bande d’arrêt d’urgence, n’aggravent pas la 
congestion générale.

Le projet consiste à étendre la ligne actuelle depuis 
la gare d’Aubagne jusqu’à La Bouilladisse. Le tracé 
de 14 kilomètres traverse cinq communes  
(La Bouilladisse, La Destrousse, Auriol, Roquevaire 
et Aubagne), et 60 000 habitants sont directement 
concernés. Mais, sur une plus grande échelle, le 

PÔLE D’ÉCHANGE MULTIMODAL DE 
GARDANNE 
Récemment, la Métropole a achevé la création 
de plusieurs pôles d’échanges : Trets, La Ciotat, 
Martigues, Pertuis et Gardanne. 
Situé à proximité immédiate du centre-ville de 
Gardanne, le pôle d’échanges multimodal de 
Gardanne, fait la part belle au développement 
durable et à la transition énergétique avec un 
parking sur trois niveaux d’une capacité totale de 
349 véhicules, couvert de 750 m2 de panneaux 
photovoltaïques, la création de 56 emplacements 
sécurisés pour les vélos et d’une vingtaine de 
places pour les véhicules électriques.

Val’Tram, qui  veut s’intégrer parfaitement dans le 
réseau de transport métropolitain, participe aux actions 
engagées par la Métropole pour offrir une alternative 
au tout-voiture, et ainsi sensiblement désengorger les 
grands axes de circulation du territoire.

Pôle d'échange multimodal de Gardanne

Le Val’Tram : un projet structurant pour une plus grande mobilité  à l’est du territoire métropolitain
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CONTACTS PRESSE 

Service Presse Métropole Aix-Marseille-Provence
DGA Communication, Relations extérieures  
et Grands évènements
04 91 99 79 74 - presse@ampmetropole.fr

Responsable du Service Presse :
Stéphane GIREAU
04 91 997 997 
stephane.gireau@ampmetropole.fr

Attachés de presse :

Laurent DESBUISSONS 
04 91 99 78 29 
laurent.desbuissons@ampmetropole.fr 

Julia NONIS
04 91 99 77 74
julia.nonis@ampmetropole.fr 

Marjorie PIRAS
04 91 99 79 48
marjorie.piras@ampmetropole.fr 

Dossier suivi par Yann TAXIL
04 91 99 79 67
yann.taxil@ampmetropole.fr
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